
COMMUNE MIXTE DE COURROUX ^
ASSEMBLEE BOURGEOISE

PROCÈS VERBAL

Date :

Lieu :

Mercredi 15. 03. 23 à 20h00
Salle Colliard - Bureau communal - Courroux

Présidence :

Secrétaire :

Représentant CC

Scrutateur:

Participants :

OUVERTURE

M. Michel Clémençon, Président
Mme Sandrine Imbriani, secrétaire communale

M. Thomas Stettler, conseiller communal en charge de la Bourgeoisie

Dominique Erard

15 personnes

dont 2 n'ont pas le droit de vote, à savoir :
M. Thomas Stettler, en charge du dicastère de la Bourgeoisie
Mme Sandrine Imbriani, secrétaire communale

Ayants droit : 13 Majorité absolue : 7

C'est sur avis au JO n° 8 du 02 mars 2023, affichage aux lanternes publiques et sur le site Internet de la
Commune, que l'Assemblée Bourgeoise a été convoquée dans le respect des dispositions légales.

M. le Président, Michel Clémençon, salue l'assistance et donne connaissance de l'ordre du jour, à
savoir :

l. Lecture et approbation du procès-verbal de ['Assemblée bourgeoise du 20 mai 2021.
2. Réélection du Président de ['Assemblée bourgeoise.
3. Election du Vice-Président de ['Assemblée bourgeoise.
4. Discussion sur la distribution des gaubes.
5. Divers.

Après examen de la capacité de rassemblée, M. le Président déclare l'ordre du jour accepté sans
modification, fixe la majorité absolue à 7 et ouvre les délibérations.

l. Lecture et approbation du procès-verbal de l'Assemblée bourgeoise du 20 mai 2021.
Le procès-verbal de la dernière assemblée bourgeoise du 20 mai 2021 ne fait l'objet d'aucune remarque.
Il est accepté tel que rédigé, après lecture d'un résumé.

*.

2. Réélection du Président de l'Assemblée bourgeoise.
Pour ce point, M. Michel Clémençon quitte la salle et le point est présidé par M. Damien Fleury, Vice-
Président de la Commission Bourgeoise.

Rapporteur : M. Damien Fleury, Vice-Président de la Commission Bourgeoise.



La nouvelle législature nous impose de réélire le Président de l'Assemblée bourgeoise. M. Michel
Clémençon est candidat à sa propre succession.

Entrée en matière : elle est acceptée.

Discussion : la parole n'est pas demandée et aucune autre proposition n'est effectuée pour ce poste.

Décision : M. Damien Fleury constate que cet objet n'est ni combattu, ni amendé. Il le déclare accepté
tacitement, avec mention au procès-verbal conformément aux dispositions de l'art. 24 al. 3 ROA.
A mains levées, c'est à l'unanimité que l'Assemblée retient la candidature de. M. Michel Clémençon, élu
tacitement à la Présidence de l'Assemblée bourgeoise pour la législature 2023-2027.

M. Michel Clémençon rejoint la séance sous les applaudissements de l'assistance et reprend les rênes
des débats. Il remercie l'Assemblée pour la confiance témoignée.

3. Election du Vice-Président de l'Assemblée bourgeoise.

Pour ce point, M. Didier Rais quitte la salle.

Rapporteur : M. Michel Clémençon, Président de l'Assemblée Bourgeoise.

La nouvelle législature nous impose d'élire le Vice-Président de l'Assemblée bourgeoise. Pour rappel, ce
poste est vacant depuis 2021, après la nomination de M. Michel Clémençon, ancien Vice-Président, à la
Présidence de l'Assemblée.

La Commission bourgeoise et le Conseil communal proposent la candidature de M. Didier Rais, à cette
fonction.

M. Michel Clémençon rappelle que M. Didier Rais a de l'expérience dans le domaine. Son engagement
est profond et cette candidature est également une richesse et un soutien important pour la
collaboration avec le Conseil communal.

Entrée en matière : elle est acceptée.

Discussion : la parole n'est pas demandée et aucune autre proposition n'est effectuée pour ce poste.

Décision : Le Président constate que cet objet n'est ni combattu, ni amendé. Il le déclare accepté
tacitement, avec mention au procès-verbal conformément aux dispositions de l'art. 24 al. 3 ROA.
A mains levées, c'est à l'unanimité que l'Assemblée retient la candidature de M. Didier Rais, élu
tacitement à la Vice-Présidence de l'Assemblée bourgeoise pour la législature 2023-2027.

M. Didier Rais rejoint l'Assemblée sous les applaudissements de l'assistance. Il remercie l Assemblée
pour la confiance témoignée.

4. Discussion sur la distribution des gaubes.

Rapporteur : M. Thomas Stettler, conseiller communal.

M. Thomas Stettler détaille la présentation ci-dessous :



^ Bourgeoisie de Courroux-Courcelon
Distributions des Gaubes

Fonctionnement actuel :

. 20. -/par an accordé par bourgeois résident en remplacement des stères de bois de l'époque (ce montant était
déjà identique en 1963, selon les pièces retrouvées).

. 5 ans rétroactifs, disponibles à la caisse communale

. très souvent l personne vient chercher les gaubes pour toute la famille

. coût annuel moyen : Fr. 2'724.-
Montants des droits de bourgeoisie versés aux bénéficiaires sur 5 ans :
2022 : Fr. 2'860.-
2021 : Fr. 1'660.-
2020:Fr3'060.-
2019 ; Fr. 2'820.-
2018 : Fr. 3'220.-

Moyenne : Fr. 2'724..

=> aucun acte citoyen avec ce mode de distribution
=> aucun règlement n'a été retrouvé dans les archives, ni par Luc Fleury, ni par Sandrine Imbriani
=> rien n'est mentionné dans l'acte de classification

^ Bourgeoisie de Courroux-Courcelon
Distributions des Gaubes

La commission propose de revoir ce fonctionnement :

. Montant à définir, ou autre geste envers les bourgeois (par exemple en organisant une manifestation annuelle
pour mieux faire connaître la bourgeoisie. Lors de cet événement, le repas serait offert aux bourgeois).

. Rétroactif ?

. Distribution en personne ?

=> avis de l'Assemblée ?

=> idées de l'Assemblée ?

=> création d'un groupe de travail au sein de l'Assemblée ou mandat de l'Assemblée à la Commission bourgeoise
pour rédiger un nouveau document ?

Entrée en matière : elle est acceptée.

Discussion :

M. Dominique Erard indique que la situation a été très bien résumée par M. Thomas Stettler. Sur les
140 personnes environ, qui viennent chercher leurs gaubes (env. 1/2 des ayants droit), moins de 10%
sont présentes ce soir. Il estime qu'une manifestation avec le repas offert aux bourgeois serait une
manière de faire connaître la bourgeoisie et l'arg&nt consenti serait alors mieux investi. Les éventuels
futurs investissements pour le chauffage du projet communal et les autres actions de la bourgeoisie
pour la collectivité devraient être mieux mis en avant. M. Dominique Erard remercie la commission pour
tout le travail réalisé, car beaucoup de gens ne se rendent pas compte de l'investissement que cela
implique,



M. Didier Rais relève les aspects juridiques quant à la distribution des gaubes. Les 5 ans de rétroactifs
correspondent certainement aux prescriptions en vigueur pour les factures. A voir si une procuration
devrait être demandée pour la distribution des gaubes aux autres personnes de la famille. L'idée de
faire bénéficier les personnes qui participent à la vie de la Bourgeoisie est bonne. Attention lors de
l'organisation d'évènement, à ce que l'accès pour les personnes âgées soit assuré.

M. Damien Fleury confirme que pour certains, la bourgeoisie ne sert à rien. Cette vision est dommage,
car la Commission se donne de la peine pour sauvegarder les biens bourgeois (fermes, emploi, lien social
avec le restaurant de la Couronne, etc. ). Il est impératif de se faire connaître et d'expliquer la fonction
de la bourgeoisie, afin de pouvoir continuer de prendre soin de ce que l on a.

M. Claude Fleury indique rejoindre les propos de Damien Fleury. La Bourgeoisie est synonyme de
patrimoine. Il rappelle qu'à l'époque, il y avait plusieurs Assemblées Bourgeoises par année, mais cela
était du temps où nous avions encore des terres à vendre.

M. Thomas Stettler aimerait pouvoir valoriser le patrimoine bourgeois, car il s'agit du bas de laine de
nos parents et il ne faut pas le dilapider en le vendant.

Décision : L'Assemblée donne mandat à la Commission d'étudier plus précisément le sujet de la
distribution des gaubes, afin de faire voter un projet, lors d'une prochaine Assemblée Bourgeoise.

5. Divers

Restaurant de la Couronne : M. Thomas Stettler indique que les annonces pour trouver de nouveaux
tenanciers pour le restaurant de la Couronne sont parues cette semaine dans la presse. La famille
Belgrade partira en retraite, après plus de 30 ans d'activité, en novembre 2023. La Commission souhaite
retrouver des tenanciers qui gardent cet établissement accessible à tout le monde, pour le lien social et
convivial du village de Courcelon. M. Dominique Erard demande si nous avons déjà des candidats ? M.
Thomas Stettler indique avoir eu des contacts, mais encore aucune candidature concrète. M. Claude
Fleury indique que l'idéal, serait que les tenanciers habitent sur place. M. Dominique Erard demande si
une fête de départ est prévue, pour la famille Belgrade ? M. Thomas Stettler indique que oui, mais la
date de fin de bail effective n'est pas encore connue, étant donné que la famille Belgrade est flexible
quant à la date butoir. M. Dominique Erard demande si de grands travaux de rénovation sont prévus.
M. Thomas Stettler indique qu'il y a des choses à faire, notamment le plafond du restaurant, car la mise
aux normes de l'électricité, bien qu'ayant coûté cher, a eu des conséquences esthétiques très
décevantes. La structure est en très bon état et un grand rafraîchissement est à prévoir, mais pas
d'investissements trop conséquents.

Nouvelle législature : M. Thomas Stettler indique être très content de pouvoirtravailler avec une équipe
semblable à la dernière législature. Notre Président des Assemblées Bourgeoises est un retraité actif,
avec qui il est très agréable de travailler. Il est d'ailleurs toujours invité aux séances de la Commission
Bourgeoise. M. Thomas Stettler est également ravi d'accueillir M. Didier Rais, nouveau Vice-Président
des Assemblées Bourgeoises, qui est une personne très attachée au patrimoine et incarne un
représentant bourgeois assidu. De même, il se réjouit de l'arrivée de M. Benjamin Fleury au sein de la
Commission Bourgeoise, il lui souhaite une longue carrière et espère qu'il aura plaisir à représenter son
parti. M. Thomas Stettler remercie également M. Dominique Erard, ancien Vice-Président de la
Commission Bourgeoise, pour son engagement sans faille. Il a été un pilier sur lequel il a toujours pu
compter, pour mener à bien les différents projets. M. Dominique Erard indique que ces mots lui font
chaud au cour et même si l'activité lui manque déjà, il se réjouit d'avoir pu laisser sa place à la jeunesse,
pour de nouvelles idées. Il relève que M. Thomas Stettler est quelqu'un de pragmatique, qui mériterait
le titre de bourgeois d'honneur.



M. le Président lève rassemblée à 20h50 en souhaitant à chacun-e une excellente fin de soirée, un bon

retour et pleine santé.
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